
CONSEIL MUNICIPAL DU 03/05/2022
Convocation le 28/04/2022 
Etaient présents : MM André MEGE, Joël BONNET, Jonathan CAFFYN, Jean-Paul 
CHALLANCIN, Jocelyn FIAT, Bruno JULIEN, Marc LYKO, Hervé RAVEL, William SAVOYE, 
Mmes Nicole COLLIN, Audrey GONSON, Carole LADREIT, Agnès MONNET, Evelyne 
ROIBET, 

Absente excusées : Noëlle SARROLA a donné procuration à Marc LYKO, 

Le quorum étant atteint, l'assemblée peut valablement délibérer, Nicole COLLIN a été désignée 
secrétaire de séance.

Ouverture de séance     : 20h30 à la mairie  

Le compte rendu du précédent conseil municipal du 12/04/2022 a été validé par l’ensemble des 
participants.

Urbanisme, Voirie,

Monsieur Le Maire fait état des divers dossiers en cours :
1 PC accordé pour agrandissement maison individuelle Route de la Savasse

Délibération travaux de Voirie     : Présentation de plusieurs devis mais en attente d’autres 
chiffrages report de la délibération au mois prochain

Délibération     : Groupement de commande relatif à l’élaboration des Schémas Communaux   
de Défense Extérieure Contre l’Incendie (SCDECI)

M. Le Maire et les membres de la commission de suivi du groupement rappellent la convention de
groupement qui lie les 19 communes du Syndicat des Eaux de l’Herbasse situées en Drôme et le
syndicat.  Cette  convention  a  été  signée  le  31/08/2021  afin  d’engager  le  schéma  directeur
d’alimentation en eau potable du syndicat et les schémas communaux de défense extérieure contre
l’incendie des communes.
M. Le Maire et les représentants de la commune au sein de la commission d’appel d’offres du
groupement  de  commande,  présentent  les  conclusions  de  la  commission  qui  s’est  tenue  le
29/03/2022  concernant  le  marché  d’études  pour  la  réalisation  d’un  schéma  directeur
d’alimentation en eau potable et de modélisation du fonctionnement d’équipements de DECI.
4 offres ont été reçues avant la date et l’heure de dépôts fixées et ont été jugées recevables pour
l’analyse des offres.

Par 15 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions,

- APPROUVE le choix de la commission de suivi de poursuivre sans report la démarche de
groupement  relative  à  l’élaboration  des  schémas  communaux  de  DECI  et  notamment
l’attribution des marchés en cours avant le mois de juillet.

- APPROUVE  l’avis  de  la  commission  d’appel  d’offres  d’attribuer  le  marché  d’études
relatif  à  la  réalisation  d’un  schéma  directeur  d’alimentation  en  eau  potable  et  de



modélisation du fonctionnement  d’équipements  de DECI au bureau d’études NALDEO
pour un montant de 639 585,50 euros H.T.

- AUTORISE  le  représentant  du  mandataire,  le  SIEH,  a  mettre  en  œuvre  toutes  les
démarches nécessaires à la poursuite de la procédure d’attribution du marché relative à la
réalisation  d’un schéma directeur  d’alimentation  en  eau  potable  et  de  modélisation  du
fonctionnement d’équipements de DECI et au démarrage des prestations,

- AUTORISE  le  représentant  du  mandataire,  le  SIEH,  a  mettre  en  œuvre  toutes  les
démarches nécessaires à la poursuite de la procédure d’attribution des marchés relatifs à la
réalisation des schémas communaux de DECI et au démarrage des prestations,

- AUTORISE le Maire et les représentants de la commune au sein de la commission de
suivi du groupement de commande à engager toutes les démarches nécessaires à la bonne
exécution des prestations envisagées conformément aux dispositions de la convention de
groupement de commande,

- DIT que cette délibération sera affichée conformément à la législation en vigueur.

Délibération modificative de budget     :  

deux anomalies relevées par la trésorerie qu'il convient de corriger par une décision modificative 
de budget. 

-Les opérations d'ordre sont déséquilibrées.

-Les dépenses imprévues de la section de fonctionnement sont supérieures au pourcentage de 
7.5%. Vous avez prévu 50000 au 022 au lieu de 34974.75. 

Voici les mouvements de crédit de budget à effectuer : 

Désignation Diminution sur crédits Augmentation sur 
 ouverts crédits ouverts

D 022 : Dépenses imprévues Fonct 15 025,25 €
TOTAL D 022 : Dépenses imprévues Fonct 15 025,25 €
D 6811 : Dot.amort.immos incorp.& corp 0,02 €
TOTAL D 042 : Opérations d'ordre entre section 0,02 €
R 2802 : Frais documents d'urbanisme 0,03 €
TOTAL R 040 : Opérations d'ordre entre section 0,03 €

Approuvé par : Par 15 voix pour, 0 voix contre, 0 abstentions

Chemin piétonnier     :   

Explication  sur  les  chemins  piétonniers  inscrits  au  PLU qui  donnent  accès  au  terrain  sous  le
cimetière.  Après réflexion il  est  souhaitable de rencontrer  les différents propriétaires afin d’en
discuter.



Divers     ;  

Réunions     :   conseil administration ITEP : bilan équilibré

13 avril : visite pédagogique à l’aire de pique-nique de Tournu, présentation par l’ONF.

15 avril : RPI Peyrins Geyssans Chalon : demandes de dérogation refusées systématiquement.
Demander panneaux à l’agglomération pour plateforme de déchets.

Pas de  possibilité de prise en charge de l’éclairage sur la plateforme par l’agglomération.
Voir pour une caméra à la plateforme des déchets, les incivilités commencent. Il conviendra de  
reprendre contact avec M. BRAGHINI.

27 Avril : réunion cantonale à Ratière, dépôt des dossiers avant 15 juin. On fait partie des 
communes recevant les amendes de commune à hauteur de 2500€ cette année : propositions 
diverses : passage de chevaux Route de Loufaut, Subvention pour les associations. 

28 Avril : réunion sur l’ambroisie ; début de la saison ; un budget a été débloqué par 
l’agglomération, accompagnement des communes sur demande, la commission Geyssanaise sera 
sur le terrain dès son apparition, M. Le Maire peut dresser une amende de classe 2 à la suite d’un 
avertissement non pris en compte. Une sensibilisation sur l’ambroisie sera proposée à l’école.

A venir ; 10 Mai conférence sur la vulnérabilité et la maltraitance

12 Mai : tirage au sort jury d’assises 

22 Mai ; la maquisarde départ de St Nazaire organisé par l’ANACR

Courrier de demande de transfert de la voirie du lotissement « Les prairies » une discussion 
intervient et sera poursuivi, plusieurs conseillers sont contre le reprise des parts communes des 
lotissements de la commune.

Planning élections 

12 Juin

19 Juin

Bureau
de vote

8h à 11h30 William Savoye
André Mège
Carole Ladreit

11h30 à 15h00 Nicole Collin
Agnès Monnet
Joël Bonnet

15h00 à 18h00 Evelyne Roibet
Jean-Paul Challancin
Hervé Ravel
(agnès, joel, marco, nicole



Bureau
de vote

8h à 11h30 Nicole Collin
Jocelyn Fiat
Jean-Paul Challancin

11h30 à 15h00 Marc lyko
Audrey Gonson
Joêl Bonnet

15h00 à 18h00 Jonathan Caffyn
André Mege
Bruno Julien
(Carole, Evelyne,

Fin de séance 22h40


